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qu’Hydro-Québec soit autorisée à acquérir, par voie 
d’expropriation, les immeubles et les servitudes requis 
pour la réalisation du projet de construction du poste de 
Mékinac à 230-25 kV et de ses lignes d’alimentation à 
230 kV ainsi que les infrastructures et les équipements 
connexes, sur les lots 6 284 247 et 6 284 246 du Cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Shawinigan.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70427

Gouvernement du Québec

Décret 399-2019, 10 avril 2019
ConCernant le renouvellement du mandat de 
membres du conseil d’administration de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec (cha-
pitre C-2) prévoit notamment que les affaires de la Caisse 
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé d’un minimum de neuf membres et d’au plus quinze 
membres dont le président du conseil et le président et 
chef de la direction, que les membres du conseil autres que 
ceux-ci sont nommés par le gouvernement, après consul-
tation du conseil, pour un mandat d’au plus cinq ans et 
que le gouvernement fixe, selon le cas, le traitement, le 
traitement additionnel, les honoraires ou les allocations de 
tous les membres du conseil d’administration à l’exception 
du président et chef de la direction;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 5 de 
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil 
d’administration, à l’exception du président du conseil 
et du président et chef de la direction, est renouvelable 
jusqu’à ce que la durée totale des mandats atteigne dix ans;

attendu que le premier alinéa de l’article 5.5 de 
cette loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers des 
membres du conseil d’administration, dont le président du 
conseil, doivent être indépendants;

attendu que l’article 5.6 de cette loi prévoit que les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profil d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, 
par le conseil d’administration;

attendu que l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que chacun des membres du conseil d’administra-
tion demeure en fonction après l’expiration de son mandat 
jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou nommé de nouveau;

attendu que madame Diane Lemieux a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec par le décret numéro 1155-2014 
du 17 décembre 2014, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

attendu que monsieur Jean La Couture a été nommé 
de nouveau membre indépendant du conseil d’administra-
tion de la Caisse de dépôt et placement du Québec par le 
décret numéro 168-2016 du 16 mars 2016, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu que le conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été consulté relative-
ment à la nomination des deux membres désignés ci-après;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que madame Diane Lemieux, présidente-directrice 
générale de la Commission de la construction du Québec, 
soit nommée de nouveau membre du conseil d’adminis-
tration de la Caisse de dépôt et placement du Québec pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes;

que monsieur Jean La Couture, président fondateur 
de Huis Clos ltée, conseillers en conflits et litiges, soit 
nommé de nouveau membre indépendant du conseil  
d’administration de la Caisse de dépôt et placement 
du Québec pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes;

que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et les 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’appliquent 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70428

Gouvernement du Québec

Décret 400-2019, 10 avril 2019
ConCernant le régime d’emprunts institué par  
la Corporation d’urgences-santé

attendu que, par le décret numéro 415-2011 du  
13 avril 2011 la Corporation d’urgences-santé a été dési-
gnée à titre d’organisme auquel le ministre des Finances 
peut, à titre de responsable du Fonds de financement, 
accorder des prêts;

RHEAN01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er mai 2019, 151e année, no 18 1429

attendu que l’article 78 de la Loi sur l’administration 
financière (chapitre A-6.001) prévoit que les organismes 
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre d’un 
régime d’emprunts institué par l’organisme et avec les 
autorisations ou les approbations requises par la loi pour 
l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et aux conditions 
déterminées par le gouvernement, le cas échéant, lorsque 
ce régime établit le montant maximum ainsi que les 
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts  
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou 
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce 
régime, en établir les montants et les autres caractéris-
tiques et fixer ou accepter les conditions et modalités 
relatives à chacune de ces transactions.

attendu que, conformément à cet article, le conseil 
d’administration de la Corporation d’urgences-santé  
a adopté, le 11 mars 2019, une résolution, laquelle est 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux, afin d’instituer un nouveau régime d’emprunts, 
valide du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou à long terme, auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de financement, conformément aux caractéristiques et 
limites qui y sont établies, pour un montant n’excédant pas 
16 400 000 $, pour ses projets d’investissement;

attendu que, conformément à l’article 77.1 de cette 
loi, ce régime d’emprunts a été autorisé par la ministre de 
la Santé et des Services sociaux;

attendu qu’il y a lieu d’assujettir ce régime  
d’emprunts à la condition que la ministre de la Santé et des 
Services sociaux élabore et mette en œuvre, avec l’appro-
bation du gouvernement, des mesures afin de remédier à 
toute situation où la Corporation d’urgences-santé n’est 
pas en mesure de respecter ses obligations sur un emprunt 
contracté auprès du ministre des Finances, à titre de  
responsable du Fonds de financement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de la Santé 
et des Services sociaux :

que si la Corporation d’urgences-santé n’est pas en 
mesure de respecter ses obligations sur tout emprunt 
contracté en vertu du régime d’emprunts institué par 
celle-ci, valide du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, lui  
permettant d’emprunter à court terme ou à long terme 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable 
du Fonds de financement, pour un montant n’excédant pas  
16 400 000 $, pour ses projets d’investissement, la ministre 

de la Santé et des Services sociaux élabore et mette en 
œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des mesures 
afin de remédier à cette situation.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70429

Gouvernement du Québec

Décret 401-2019, 10 avril 2019
ConCernant la nomination de monsieur Eric Salois 
comme président-directeur général adjoint du Centre 
intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4  
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), 
le Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Lanaudière est un établissement fusionné;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 32 
de cette loi, le président-directeur général est responsable 
de l’administration et du fonctionnement du centre intégré 
de santé et de services sociaux ou de l’établissement non 
fusionné dans le cadre de ses règlements;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 33 
de cette loi, le président-directeur général peut être assisté 
par un président-directeur général adjoint nommé par le 
gouvernement, sur recommandation du ministre, à partir 
d’une liste de noms fournie par les membres du conseil 
d’administration;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général adjoint;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de cette loi, le mandat du président-directeur  
général adjoint est d’une durée d’au plus quatre ans;

attendu que le poste de président-directeur général 
adjoint du Centre intégré de santé et de services sociaux 
de Lanaudière est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

attendu que le nom de monsieur Eric Salois fait 
partie de la liste requise par la loi;
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